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DSDEN 53  12/2015 

CHANGEMENT DE DÉPARTEMENT PAR VOIE DE 
PERMUTATION 

 
 

 
 
 
Les instituteurs et professeurs des Ecoles désirant participer aux permutations 
informatisées doivent le faire par INTERNET I-PROF suivant les dates indiquées dans 
le Bulletin Officiel. 
 
Une information est faite sur le site de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale. 


